
 
 
 
 
 

Avis public 
 
Avis est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu que: 
 

 
Aux Commerçants et gens d'affaires 

Au courant du mois de janvier 2010, la Municipalité de Saint-Antoine-sur-
Richelieu fera parvenir aux différents commerçants et gens d'affaires de la 
Municipalité et à ceux des environs, une offre d'afficher leurs produits et services 
dans La Gloriette moyennant le paiement à la Municipalité, d'un tarif annuel 
suivant les dimensions choisies de leurs publicités par les commerçants et gens 
d'affaires.  Le Conseil municipal considère que cette opération nouvelle à compter 
de 2010 profitera autant à la Municipalité qu'aux commerçants et gens d'affaires 
puisque les coûts de La Gloriette en seront amortis au bénéfice de la population et 
que les produits et services des commerçants et gens d'affaires seront publicisés. 
 
Commerçants et gens d'affaires d'ici et de la région, surveillez votre courrier début 
janvier 2010 et d'ici là,  
 

Joyeuses Fêtes ! 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 18ième jour de décembre 2009. 
 
 
 
 
Élise Guertin, 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 


